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ADAPT - 930019484 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°540 PORTANT FIXATION POUR 2021 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur  

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Centre de rééducation professionnelle (CRP) - ESRP LADAPT DE NORMANDIE - 140000431 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD DE BAYEUX - SITE PRINCIPAL - 140020769 

Centre de préorientation pour adultes handicapés (CPO) - ESPO LADAPT DE NORMANDIE - 140023169 

Unités Evaluation Réentrainement et d'Orient. Soc. et Pro. - U.E.R.O.S. - 140024860 

Etablissement expérimental pour adultes handicapés - SESSAD - 140028945 

Centre de rééducation professionnelle (CRP) - ESRP DE COURCELLES - 270000904 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT LADAPT EURE - 270002355 

Centre de préorientation pour adultes handicapés (CPO) - ESPO DE COURCELLES - 270020589 

Unités Evaluation Réentrainement et d'Orient. Soc. et Pro. - UEROS EVREUX ASS LADAPT - 270025141 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD LADAPT - CHERBOURG EN COTENTIN - 

500019591 

Etablissement pour déficients moteurs (IEM) - IEM ADAPT - ST LO - 500021803 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT MESNIL-ESNARD LADAPT - 760783027 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 16/06/2021 publié au Journal Officiel du 30/06/2021 fixant les tarifs plafonds 

mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables aux établissements et 

services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ; 
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Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 23/04/2018, prenant effet au 01/01/2018 ; 

 

 

VU 

Article 1er 

- personnes handicapées : 12 800 210.56 € 

A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ADAPT (930019484) dont 

le siège est situé 14, R SCANDICCI, 93508, PANTIN, a été fixée à 12 800 210.56€, dont 36 848.38€ à titre 

non reconductible. 

 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

140000431 3 586 228.41 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

140020769 
0.00 0.00 8 789.59 

1 447 580.12 
0.00 0.00 0.00 

140023169 1 506 555.32 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

140024860 1 107 583.72 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

140028945 
0.00 0.00 0.00 252 122.26 0.00 0.00 0.00 

270000904 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

270002355 
0.00 

1 748 410.08 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE 

(dont 12 800 210.56€ imputable à l'Assurance Maladie) 

La dotation se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également 

mentionnés. 
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 1 066 684.21 

270020589 
0.00 0.00 0.00 

 
0.00 0.00 0.00 0.00 

270025141 
0.00 0.00 0.00 

 
0.00 0.00 0.00 0.00 

500019591 
0.00 0.00 0.00 

 
0.00 0.00 0.00 0.00 

500021803 1 230 854.91 
569 595.02 0.00 

 
0.00 0.00 0.00 0.00 

760783027 
0.00 0.00 0.00 

 

1 342 491.13 
0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

140000431 
132.35 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

140020769 
0.00 0.00 0.00 166.25 0.00 0.00 0.00 

140023169 
158.69 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

140024860 
268.61 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

140028945 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

270000904 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

270002355 
0.00 64.35 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

270020589 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

270025141 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

500019591 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

500021803 
333.52 308.72 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

760783027 
0.00 0.00 0.00 60.48 0.00 0.00 0.00 

(dont 1 066 684.21€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 2 A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 12 763 362.18€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  
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Prix de journée (en €)  

- personnes handicapées : 12 763 362.18 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

140000431 
131.89 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

140020769 
0.00 0.00 0.00 165.90 0.00 0.00 0.00 

140023169 
158.14 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

140024860 
267.68 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

140000431 3 573 683.20 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

140020769 
0.00 0.00 8 666.81 

1 444 468.41 
0.00 0.00 0.00 

140023169 1 501 214.19 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

140024860 1 103 624.64 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

140028945 
0.00 0.00 0.00 251 338.40 0.00 0.00 0.00 

270000904 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

270002355 
0.00 

1 745 931.16 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

270020589 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

270025141 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

500019591 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

500021803 1 226 113.07 
568 822.79 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

760783027 
0.00 0.00 0.00 

1 339 499.51 
0.00 0.00 0.00 

(dont 12 763 362.18€ imputable à l'Assurance Maladie) 

Dotations (en €)  
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 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 1 063 613.51  

140028945 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

270000904 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

270002355 
0.00 64.27 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

270020589 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

270025141 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

500019591 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

500021803 
332.37 308.31 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

760783027 
0.00 0.00 0.00 60.35 0.00 0.00 0.00 

(dont 1 063 613.51€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l’entité gestionnaire ADAPT (930019484) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de NantesBP 18 529 , 44185, 

NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Evreux, 

 

 

 
Le Directeur Général 

 

 

 

 

 

 Le 22/07/2021 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 

 
 

Arrêté modificatif n°8 du 22 juillet 2021 
portant modification de la composition du conseil d’administration 

de la caisse d’allocations familiales de la Manche 
 

Le ministre des solidarités et de la santé 
 
 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, D. 231-1 à D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 4 janvier 2018 portant nomination des membres du conseil d’administration 
de la caisse d’allocations familiales de la Manche, 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 8 mars, 26 novembre, 11 décembre 2018, 4 avril 2019,  
17 janvier, 15 octobre et 10 novembre 2020, 
 
Vu la désignation formulée par la Confédération générale du travail (CGT) le 6 juillet 2021, 
 

ARRETE 
 

Article 1 
 
L’arrêté ministériel du 4 janvier 2018 susvisé portant nomination des membres du conseil 
d’administration de la caisse d’allocations familiales de la Manche est modifié comme suit : 
 
Dans la liste des représentants des assurés sociaux désignés au titre la Confédération générale du 
travail (CGT), remplace Madame Isabelle TAFFLET en tant que membre titulaire : 
 
Madame Catherine NAVET-DUVAL 
 

Article 2 
 
Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Normandie. 
 
Fait à Rennes, le 22 juillet 2021 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le ministre des solidarités et de la santé, 

 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d'audit 

des organismes de sécurité sociale 
 
 
 
 

Lionel CADET 
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est -

Mer du Nord

R28-2021-07-29-00001

AR 094-2021 fixant le régime des zones de pêche

du pétoncle en Manche (Zones CIEM VIId et VIIe)
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est -

Mer du Nord

R28-2021-07-28-00001

DEC 1177-2021 fixant la liste des navires autorisés

à  pêcher des pétoncles blancs-vanneaux en

zone soumise à restriction
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2021-07-05-00004

Accusé  de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de

L'EURE - juillet 2021
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• PREFET 
DE L'EURE 
Liberti 
Egalite 
Fraternite 

Direction Departementale des 
Territoires et de la Mer de l'Eure 

Affaire suivie par: Marie-Cecile HE BRANT 
Gestionnaire du controls des structures 

Tel: 02.32.29.60.19 
Mel: ddtm-seatr-mis@eure.gouv.fr 

Evreux, le 01/03/2021 

Le Prefet de l'Eure a 
GAEC KREMER 

31 HAMEAU DE LA FORET 

GRANDVILLIERS 
27240 MESNILS-SUR-JTON 

Objet: avis de reception d'une demande d'autorisation d'exploiter 

Monsieur le gerant, 

j'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter pour un agrandissement 

portant sur 12,409 ha, situeets) et referenceets) comme suit: 

COMMUNE 

MESNILS-SUR-ITON - BUIS SUR DAMVILLE 

MESNILS-SUR-ITON - ROMAN 

Section Numerois) de parcel le 

- ZE 10 
ZE 11 
AM 34 
AN 20 
AN 52 

ACCUSE DE RECEPTION 
Dossier receptionne complet le : 01/03£2021 

Je vous precise qu'en l'absence de notification de decision recue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception rnentionnee dans le present accuse de reception, vous beneflcierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331- 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 
Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
accuse reception qui fera foi de cette autorisation tacite. 
ht ://www. refectures-regions.ii;ouv.frlnorma1JQiellifil{viewlNorman,di.tl[)ocuments+et+publjcation~ 
Recueil+des+actes+ad min istratifs 

Je vous informe queje fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur le gerant, l'expression de mes salutations distinguees. 

L'adjointe au chef de l'unite modernisation, 
installation structures 

Direction departementate des territoires et de la mer de l'Eure - 1, avenue du Marechal Foch- CS 20018 - 27020 EVREUX CE DEX tel· 02 32 29 60 60 
Heurcs d'owerture au public: du lundi au jeudi 8h45 a 12h15/13h45 ~ 17h00 - vendredi et veille dejours feries fermeture ~ 16h00 
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• PREFET 
DE L'EURE 

Direction Departementale des 
Territoires et de la Mer de l'Eure 

Liberte 
Egalite 
Fraternite 

Affaire suivie par: Marie-Cecile HEBRANT 
Gestionnaire du controle des structures 

Tel: 02.32.29.60.19 
Mel: ddtm-seatr-mis@eure.gouv.fr 

Evreux, le 05/03/2021 

Le Prefet de l'Eure a 
EARL DES DEUX AILES 

79 RUE SYLVAIN LAGESCARDE 

DAMVILLE 
27240 MESNILS-SUR-ITON 

Objet: avis de reception d'une demande d'autorisation d'exploiter 

Monsieur le gerant, 
j'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter pour !'installation de M. 
Paulin CHEVALLIER et la creation de l'EARL DES DEUX AILES portant sur 20,367 ha, situeets) et 
referenceets) comme suit: 

COMMUNE 

I MESNILS-SUR-ITON - BUIS SUR DAMVILLE 

Section 

- ZA 
- ZA 

Numerofs) de parcel le 

2p 
3 

ACCUSE DE RECEPTION 

1 Dossier rece[?tionne comp let le : 03/03/2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision rei;ue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception rnerrtionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter {application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 
Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
accuse reception qui fera foi de cette autorisation tacite. 
htt :l/www.p...re.fectures-re~ions.gouv,fr:/normjlndie/ta slviewlNorrna dELDocuments+et+::iublicationsJ 
Recueil+des+actes+administratifs 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Monsieur le gerant. !'expression de mes salutations distlnguees. 

Direction deperrementale des territoires et de la mer de l'Eure - 1, avenue du Marechal Foch· CS 20018 · 27020 EVREUX CE DEX tel: 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 ~ 12h15/13h45 a 17h00 -vendredi et veille dejours feries fermeture a 16h00 
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- PREFET 
DE L'EURE 
Li'herte 
Egalite 
Fraternite 

Direction Departementale des 
Territoires et de la Mer de l1Eure 

Affaire suivie par: Marie-Cecile HEBRANT 
Gestionnaire du controle des structures 

Tel: 02.32.29.60.19 
Mel: ddtm-seatr-mis@eure.gouv.fr 

Evreux, le 12/03/2021 

Le Prefet de l'Eure a 
SCEA DE LA MERCERIE 

299 La Mercerie 

27310 BOURG ACHARD 

Objet: avis de reception d'une demande d'autorisation d'exploiter 

Messieurs les gerants, 
j'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter pour un agrandissement 

portant sur 4,8756 ha, situeets) et referenceets) comme suit: 

COMMUNE 

BOUQUETOT 

FLANCOURT CRESCY EN ROUMOIS- FLANCOURT CATELON 

Section Numerots) de parcelle 

- ZI 28 
- ZI 29 

- ZA 26 
ZA 77 

· ZA 78 
• ZB 76 

ACCUSE DE RECEPTION 
Dossier receptionne complet le: 04/03/2021 

Je vous precise qu'en l'absence de notification de decision recue dans un delai de Q.UATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficlerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'artlcle R 331- 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 
Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
accuse reception qui fera foi de cette autorisation tacite. 

htt :/ lwww .orefectures-ree ions. ouv .fr/ normandie/tag_sjview/ Norma ndie1 Documents+et +publicationsL 
Recueil+des+actes+adm· is.trati.fs 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par I'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Messieurs les gerants, l'expression de mes salutations distinguees. 

L'adjointe au chef de l'unite modernisation, 
install 

Lili 
Direction departernentale des terrltoires et de la mer de l'Eure - 1, avenue du Marechal Foch. CS 20018 - 27020 EVREUX CEDEX tel: 02 32 29 60 60 

Heures d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 a 12h15/13h45 a 17h00 - vendredi et veille de jourS-feries fermeture a 16h00 
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2021-06-28-00074

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de la

Manche - juin 2021
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Direction departementale des tenitoires et de Ia mer 
Service economie agricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations sgncoles 

Dossier sulvl par: Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
Mel : lsabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorlsation d'exploiter 
N° dossier : 50~1073 

Le directeur departemental des terrltoires et dela mer 

a 

EARL DU THAR 
MICKAEL BASSARD 
51, route de l'Abbaye 
50530 SAINT-PIERRE-LANGERS 

Saint-LO, le 8 :tt'\CU'S. · 2021 

Monsieur, 

. J'accuse re~ption de vofre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 5,01 ha situes a Salht Pierre Langers (S.210-238-246-247-371-372-373-198). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne comp let le : 04 fevrf er 2021 

Je vous precise q·u·en !'absence de notification de decision re~e daris un delaJ de QUATRE 
MOIS .SUIVANT la date de reception mentJonnee· cians le present accuse de reception, vous 
beneflclerez d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 .; 6 du Code Rural 
et de la Piche Maritime). · 

Je vous lnforme que je fals proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 

Je vous prle d'agreer, Monsieur, l'expresslon de mes salutations distinguees. 

P/La directrice departementale des territoires et de la mer, 
La cheffe du service economls agricole et territoires,. czs 

Catherine SIMON 

Direction departemen(i!le des territoires et de la mer de la Manche 
477, Boulevard de la Dollee - BP 60355 - 50015 Saint-Lo Cedex • Tel : 02 33 06 39 oo - Fax : 02 33 06 39 09 

. Site internet: www.mancbe~gouv.fr • Horalres d'ouvenure !!U public : 9h00-12h00 / 13h30:.16h30 
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RUUILIQYf PRANt;Msi 

PREFE1' DE LA MANCHE 

Direction departementale des terrltoires et de la mer 
Serice economie agricole et des territoires · 
Unite projets et vie des exploitations agrico1es 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 n 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
Me"I : isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

· Objet : Demande d'autorJsation d'expJofter 
N" dossier: 5021074 

Le directeur departementaJ des territe>ires et de la mer 
a 

GAECDCBG 
DAVJD COLLETTE ET BRICE GERARD 
La Groudlere 
50200 CAMSERNON 

Saint-La, le s 1"'1.:vs · 2021 

Messieurs, 

J'acc:use reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter. portent sur 59,36 ha 
situes a Anctevllle (B-403-404-418-656), Camprond. (AE-246-247-262-264-255-258-260-317), Coutances 
(ZH-49-26), Cambemon. 

'ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 04 fevrler 2021 

Je vous precise qu'en l'absence de notification de decision r99ue dans un delal de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentionnee dans le present accuse de· reception, vous 
beneflclerez d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (appllcatlon de l'article R 331 • 6 du Code Rural 
et de la Piche Maritime). 

Je vous lnforme que je fais proceder a la publ_icite prevue par l'artlcle R 331-4. 

Je vous prle d'agr~er, Messieurs, !'expression de mes salutations dlstinguees. 

P/La directrice departementsle des territoires et de fa mer, 
La cheffe du service economle agricole et terrltolres, 

~ 
Catherine SIMON 

Direction depanementaJe des territoires et de la mer de la Manche 
477, Boulevard de la Dollee - BP 60355 - 50015 Saint-Lo 'Cedex - Tel : 02 33 06 39 00 - Fax : 02 33 06 39 09 

Site intemet : www.manche.gouv.fr- Horaires d'ouverture au public: 9h00.12b00 / 13h30-16h30 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-06-28-00074 - Accusé de réception de
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lttPUBJ.IQJJE FUNt;A!Sf 

PREFET DE LA MANCHE 

Direction departementale des terrftoires et de la mer 
Service economie agrkole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agrlcoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appe1 direct : 02 33 n s2 31 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
Mel : lsabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Oemande d'autorisation d'explolter 
N" dossier : 5021075 

Le directeur departemental des territoires et de la mer 

a 

GAECDCBG 
DAVID COLLETTE ET BRICE GERARD 
La Groudiere · 
50200 CAMBERNON 

Saint-Lo, le 8. rnors 2021 

Messieurs, 

J'accuse reception de votre dossier de deman·de d'autorisation d'exploiter portant sur 51,79 ha 
sftues a Gratot (ZD-3-14-8-9-10-64), Monthuchon (B-425"42~24), La Vendelee. · 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier rilceptionnil complet le : 04 fev·rler 2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re(:ue dans un delai de QUATRE· 
MOIS SUIVANT la date de reception mentlonnee dans le . present . accuse de reception, vous 
benjficierez d'une AUTORISATION TACITE d'explolter (application de rartlcJe R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Peche Maritime). · 

Je vous informe que je fais proceder a la pubUcit~ prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Messieurs, !'expression de mes salutations distingu~s. 

Pila directrlce departementale des territoires et de la mer, 
La cheffe du service economie agrlcole et tenitoires, 

~- 
Catherine SIMON 

. Direction departeinentale des tefritolres et de la mer de la Manche 
477, Boulevard de la Dollee-:- BP 60355 - 50015 Saint-Lo Cedex • Tel : 02 33 06 39 oo .· Fax : 02 33 06 39 09 

Site internet : www.manche.gouv.fr- Horalres d'ouverture au public : 9h00-12b00 / 13h30-16h30 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-06-28-00074 - Accusé de réception de
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llEPUBUQ.1.1! l'RAN~S! 

P~FET DE LA MANCHE 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service economie agrfcolt et des tenitoires 
Unite projets et vie des exploitations agncoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
Mel: · 1sabene.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorisation d'explolter 
N" dossier : 5021076 

le directeur departementar des territofres et de la mer 
a 

GAEC DU MESNILGE . 
ANNIE, PATRICE CLERAULT, ANDRE TINTURE 
10, Le Mesnllg6 

. 50510 HUDIMESNIL 

Saint-LO, le 8 l'rlars • 2021 

Madame; Messieurs, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'explorter portant sur 72,03 ha 
sltues a HudimesnH, Granville. 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 04 fevrier 2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision r~ue dans un delal de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentlonnee dans le present accuse de reception, vous 
beneficlerez d'une AUTORISATION TACITE d'explolter (application de !'article R 331- 6 du Code Rural 
et de la Piche Maritime). · · 

Je vous informe que je fais proceder a la publlcite prevue par l'article R 331-4, 

Je vous prie d'agreer, Madame, Messieurs, !'expression de mes salutations dlstinguees. 

Pila directrice departementale des territoires et de la mer, 
La cheffe du service economle agricole et territoires, 

~- 
Catherine SIMON 

Direction departementaJe des terrl. toires et de la mer de la Manche 
477, Boulevard de la Dollee - BP 60355 - 50015 Saint-Lo Cedex - Tel : 02 33 06 39 00 ._ Pax; 02 33 06 39 09 

Site internet: www.m e. ouv.fr - Horaires d'ouverture au public: 9h00-12h00 / 13h30-16h30 
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Rtl'IJJIUQJl! FRA"'Cl,ISE 

PMFET DE LA MANCHE 
Direction depanementale des territoires et de Ja mer 
Servi.ft konomie agricole et des tenitoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : lsabeHe LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax dlreq : 02 33 06 39 09 · 
Mel: fsabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorisatJon d'expfofter 
N° dossier : 5021079 

Le dlrecteur departemental des territoires et de la mer 

a 

GAEC LES PORTES 
YANNICK ET JACKY HERPE 

·· Las Portes · 
50510 CERENCES 

Saint ·LO; le 09/03/2021 

Messieurs, - 

J'accuse reception d~ votre dossier de demande d'autor/sation d'exploiter portent sur 13,52 ha 
situes a Cerences (B-190 a 196, 188,- OA-20-21, 52 a· 54, 272-275-278), Hudfmesnll (G-269·270, 288 4 292, 322-nO). - 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptlonne complet le : 05 fevrier 2021 

Je vous precise qu'en !"absence de notification de dacfsion r99ue dans un delaf de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date· de receptJon mentionnee dans le - present accuse de reception, vous 
b6neflclerez d'une AUTORISATION TACJTE d'explofter (application de l'artlcle R 331 • 6 du Code Rural 
et de la Pecha Maritime). . 

Je vous informe que je fais pt"oceder a la publicite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Messieurs, !'expression de mes salutations distinguees. 

P/ La cheffe du service economfe agrlcole et terrltolres, 
l'adjoint du chef d'unrte projets et vie des exploitations agricoles 

Direction departementale des territoires' et de Ja mer de la Manche 
477, Boulevard de la Dollee - BP 60355- 50015Sai.nt-Lo Cedex -Tel: 02 33 06 39 00 - Fait: 02 33 06 39 09 

Site internet: www.manche.gouv.fr • Horaires d'ouverture au public: 9h00-12h00 / 13b30-16h30 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-06-28-00074 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de la Manche - juin 2021 100



Directio n (iepart emental e des territ oires et de la mer 
Service econonue agricole et des tenitoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 n 52·37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
M~I : isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorisation d'explolter 
N° dossier : 5021080 

Le directeur departemental des territoires et de la mer 

a 

GAEC LES PORTES 
YANNICK ET JACKY HERPE 
Les Portes· 
50510 CERENCES 

~int-Lo, le ' ~ · 2021 

Messieurs, 

J'aceuse reception de votre dossier de demande d'autorisatlon d'exploiter portant sur 1,15 ha sirues a Hudlmesnll (F-184-192}. 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptlonne complet le : 05 fevrier 2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision r99ue dans un delal de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de r6ceptlon mentJonnee dans le present · accuse , ~e reception, vous 
beneffclerez d'une AUTORISATION TACITE d'explolter (application de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Piche Maritime). 

Je vous informe qus je fais proceder a la publicite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Messieurs, !'expression de mes salutations distingu~. 

Pl La cheffe du service economie agricole et territoires, 
L'adjoint du chef d'unite projets et vie des exploitations agricoles 

Fabrice SCELLE 

Direction departementale des territolres et de la mer de la Manche 
477, Boulevard de la Dollee - BP .60355 - 50015 Saint-Lo Cedex - Tel : 02 33 06 39 00 - Fax : 02 33 06 39 09 

Site internet: www.maoche.gouv.fr • Horaires d'ouvenure au public: 9h00~12h00 / 13h30-16h30 
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PREFET DE LA MANCHE 

Direction departementale des tetritoires et de la mer 
Service economie agricole et des terrltoires 
Unite projets et ·vie des exploitations agrico1es 

Dossier suivl par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 n 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
Mel: isabeffe.lesoµef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorisatlon. d'exploiter 
N° dossier: 5021081 

Le dlrecteur departemental des territoires et de Ja mer 

a 

STEPHANE MOUCHEL VICHARD 
12, Chemin des Buttes - Hameau de Fains 
14310 Vllly Bocage 

Saint-LO, le !J l'l'\Ors • 2021 

Mons;eur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 40, 19 ha 
situes a St Symphorien le Yalols (ZA-11,_15 ii 17),"Montgardon (ZA-2), Surville (B-99 a 105). 

ACCUSE DI: RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 05 fevrler 2021 

Je v~us precise qu'en l'absence de notification de d6clsion r~ue dans un dalai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentlonnee dans le present accuse de reception, vous 
beneficierez d'une AUTORISATION TACITE d'explolter (application de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural 
at de la Pkhe Maritime). 

Je VOUS informe que je fais proceder a la publlcite prevue parl'artlcle R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguees. 

Pf La cheffe du service economie agricole et territoires, 
L'adjoint du chef d'unite projets et vie des exploitations agricoles 

~..::::::,...-- 

Fabrice SCELLE 
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Directio n departe mentale des terri toires et de la mer 
Service economie agrkole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agrico1es 

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF 
Apper direct: 02 33 n s2 37 

. Fax direct : 02 33 06 39 09 
M61: isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorisatlon d'expfoiter 
N° dossier: 5021082 

Le directeur departemental des terrftoires et de la mer 

a 

GAEC DU QUESNAY 
SANDRA ET JEAN.fRAN{:OIS MARIE 
3, rue du Quesnay 
50190 MfLLIERES 

Saint-Lo, le S ~rs : 2021 

Madame, Mon.sieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorlsation d'explo~er portant sur 3 ha situes a 
Vaudrlmesnll (ZA-55i ZE-21). · · 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le, : 05 fevrier 2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision regue dans un delal de QUATRE 
MOIS SUIVANT - la date de reception . mentlonnee dans le · present accuse de r6ceptlon, vous· 
beneficierez d'une AUTORISATION TACITE d'explolter (application de l'article R 331 - 6 du Code Rural 
et de la P6che Marltlme). 

Je vous inforrne que je fais proceder a la publicite prevus par !'article R 331-4. 

Je vous pne d'agreer, Madame, Monsieur; !'expression de mes salutations distinguees. 

P/ La cheffe du service economie agricole et territolres, 
L'adjoint du chef d'unite projets et vie des exploitations agricoles 

Fabrics SCELLE 

Direction departementale des terntolres et de la mer de la Manche 
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Direction departementale des terrlt oires et de Ja mer 
Semce economie agricole et des tenitoires 
Uniie projets et vie des exploitations agricoles 

Le directeur departemental des terrltolres et de la mer 

a 
Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF 

· Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
Mel : isabelJe.lesouef@mariche.~oov.fr 

· Objet : Demand• d'autorisation d'expJolter 
N° dossier: 5021083 

EMMANUEL SAVARY 
8, Les Fontalnes 
50480 SEBEVILLE 

Saint-Lo, le ~ ""QI'$ • 2021 

Monsieur,· 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exp/oiter portant sur 9,75 ha situes 
ii Sebevllle (B-78-79-80). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier recept lonne complet le : 05 fevrler 2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision r~ue darns un d61ai d, QUATRE 
MOIS SUIVANT · la date de reception mentionnee dans . le present accuse de reception, vous 
b6neficierez d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (appllcatlon de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Pkhe Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a· la publiclte prevue par l'artlcle R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur, l'expresslon de mes salutations distinguees. 

Pl La cheffe du service economie agricole et terrltolres, 
L'adjoint du chef d'unlte projets et vie des exploitations agricores 

~ ... ~ 

Fabrice $CELLE 

Direction departementaJe des territoires et de la mer de la Manche 
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Directi on depart emmtale des territoires et de la mu 
Service economie agricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
M~: lsabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autortsatlon d'explolter 
N° dossier : 5021084 

Le directeur departemental des terrltolres et de la mer 

a 

GAECORAIN 
JEAN-MICHEL ET SABRINA ORAIN 
7, route du Roncelet 
50540 ISIGNY-LE-BUAT 

Saint-L6, le 5 ""o~~ · 2021 

Madame, Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autortsation d'expJoiter portant sur 6,67 ha situes 
~ lslgny le Buat (D-67-68-77-85-312-313-314). · 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier r6ceptionne complet le : 08 fevrler 2021 

Je vous precise qu'en J'absence de notification de decision ~ue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentionnee da11s le present accuse de reception, vous 
beneficierez d'une AUTORISATION TACITE d'explolter (appllcatlon de !'article R 331 -· 6 du Code Rural 
et de la Piche Marlttme). 

Je vous informeque je fais proceder a la publicite prevue par 1.'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Madame, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

P/ La cheffe du service economie agricole et terrltolres, 
L'adjoint du chef d'unite projets et vie des exploitations agricoles 

Direction depanementale des territoires et de la mer de la Manche 
477, Boulevard de la Pollee - BP 60355 - 50015 Saint-L6 C~ -Tel : 02 33 06 39 00 - Fax : 02 33 06 39 09 
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Directi on depart ementaJe des teni toires et de la mer 
Service economie agricole et des tenitoires 
Unite projets et VJe des exploitations agncoles 

Dossier ~ivl par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct: 02 33 77 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
Mel: isabelle.lesouef@manche.gow.fr 

Objet : Demande d'autorfsatlon d'exploiter 
N° dossier : ,021085 

Le directeur departemental des territoires et de la mer 

a 

ALEXANDRE PINEAU DE VIENNAY 
7, La Grouderie 
50190 FEUGERES 

Saint-La, le~ rl-lors r 2021 

Monsieur, 

J'accuse recepnon de votre dossier de demande d'autorisatiori d'exptolter portant sur 4,67 ha sltues a Feugeres (A-36-41-215). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier r~ptionne complet le : 08 fevrier 2021 

. Je vous precise qu'en l'absence. de notification de decision r19ue dans un d61ai de QUATRE 
MOJS SUfVANT fa date de reception mentionnee dans le present accuse cfe reception, vous 
beneflcferez d'une AUTORISATION TACITE d'explolter (application de !'article R 331 • 6 du Code Rural 
et de la Piche Maritime). 

Je vous informe que Je fais procsder a la publicite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur, r·expression de mes salutations distinguees. 

P/ La cheffe du service economie agric:ore et territoires, 
L'adjoint du chef d'unite projets et vie des exploitations agricoles 

Direction departementa1e des territoires et de la mer de la Manche 
477, Boulevard de la Dollee- BP 60355 - 50015 Saint-Ul Cedex - Tel : 02 33 06 39 00 - Fax: 02 33 06 39 09 
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PREFET Dft LA MANCHE 

Direcdon departementale des territoires et de la mer 
Service economie agricole et des teJTitoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suM par·: Isabelle LESOUEF 
Apper direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 

. Mel i isabeJfe.lesouef@manche.gouv.fr. 

Objet: Demande d'autorfsatlon d'explolter 
N° dossier: 5021086 

Le dlrecteur departemental des territoires et de la mer 

a 

ALEXANDRE PINEAU DE VIENNAY 
7; La Grouderfe 
50190 FEUGERES 

Saint-LO, le ~ i"nelT.S • 2021 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorfsation d'exploiter portant sur 1,36 ha situes a Le Lorey (002-37&-376-381). · 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptlonne complet le : 08 fevrter 2021 

Je vous precise qu'en f'absence de notification de decfsfon re~ue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUNANT la date de reception me,ntkmnee dans le present accuse de reception, vous 
beneficlerez d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'article R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Piche Maritlm_e). · · 

Je vous informe que Je fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

P/ La cheffe du service economle agricole et territoires, 
l'adjoint du chef d'unlte projets et vie des exploitations agricoles 

Direction depanem entale des territoires et de la mer de Ia Manche 
477, Boulevard de la Dollee - BP 60355...:. 50015 Saint-Lo Cedex ~ Tel : 02 33 06 39 00 - Fax : 02 33 06 39 09 

S'rte internet: www.mancbe.gouv.fr- Hcralres d'ouverture au public: 9h00-UhOO / 13h30-16h30 · 

}. 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-06-28-00074 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de la Manche - juin 2021 107



., 
Lr6,n, • t111Utl .. Fr•rrr,ftl 
RUUBUQJIE~SE 

PREFET DE LA MANCHE 

Direction departementale des territoire.s et de la mer 
Service economie agricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suM par: Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
Mel: . isabelle.lesouef@manche.gouv:tr 

Objet: Demande d'autorisation d'explolter 
N° dossier: 5021087 

Le dlrecteur departemental des territoires et de.la mer 

a 

JULIEN MARY 
Le Coudray. 
Mafsoncelles la Jourdan 
14500 VIRE NORMANDIE 

Saint-LC,, le .9 mc:1rs · 2021 

Monsieur, · 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'aotorisation d'exploiter portant sur 5,92 ha situes a BeauficeJ (A-594-596--599-600-608-609--610-611-620-621-622). 

ACCUSE OE RECEPTION 

Dossier receptJonn6 complet le : 08 fevrier 2021 

Je Yous precise qu'en l'absence de notification de d6cision r99ue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentlonnee dans . le present accuse de reception, YOUS 
beneflcterez d'une AUTORISATION TACITE d•exploiter (appllcatlon de l'article R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Piche Maritime). · · · 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguees. 

P/ La cheffe du service economie agricole et terrttoires, 
L'adjoint du chef d'unite projets et vie des exploitations agricoles 

Fabrlce $CELLE 

Direction departementale des terntoires et de la mer de la Manche 
477, Boulevard de la Dollee - Bf' 60355- 50015 Saint-Lo Cedex - Tel : 02 33 06 39 00 - Fax : 02 33 06 39 09 

Site internet : www.manche..eouv. - Horaires d'ouverture au public; 9h00-12h00 / 13h30-16h30 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-06-28-00074 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de la Manche - juin 2021 108



-~ UbmJ • t,.ur, • F,.lf,o/11 
RDUIUQUE FRAN~ 

PR.EPEr DE LA M\NCHE 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service economie agricole et des tenitoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoJes 

Dossier su/vi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
Mel: isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : . Demande d'autorfsatJon d'explolter 
N° dossier : 5021088 

Le directeur departemental des territoires et de la mer 

a 

GAEC RIVIERE LEROUX 
CHRISTINE ET LAETITIA RIVIERE 
5, Les Fo8Ses. 
PLOMB 
50870 LE PARC 

Salnt-L6, le .9 no,or~. · 2021 

Madame, Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 15,38 ha 
sit~es a Sartllly Baie Bocage (B-7S.79, C-147 a 150, 155-15&-159, ZB-12-15-30, ZE-3). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 08 fevrler 2021 

Je YOUS precise (IU'en !'absence de notification de decision ~e dans un delal de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentlonnee dans le present accuse de r6ceptlon, vous 
beneflcJerez d'une AUTORISATION TACITE d'explolter (application de !'article R 331 w 6 du Code Rural 
et de la Piche Maritime). · · · 

Je vous lnforme que je fais proceder a la publicite prevue par !'article R331-4. 

Je vous prie d'agreer, Madame, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

P/ la cheffe du service economle agrlcole et territoires, 
L'adjolnt du chef d'unite pro~W<~ des exploitations agricoieS 

~ ~ ~ 

Fabrice SCELLE 

Direction depanementale des telTitolres et de la mer de la Manche 
477, Boulevard de la Doll~- BP 60355- 50015 Saint-Lo Cedex -Tel: 02 33 06 39 00 - Fax: 02.33 06 39 09 
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llbUBLl(UI! F~SE 

PllFET DE LA MANCHE 

Direction departementale des tenitoires et de la mer 
Service economie agricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agncoles 

Dossier sulvi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
Mel : isabeffeJesouef@manche.go1N.fr 

· Le directeur departemental des territoires et de la mer 

a 

Objet : Demande d'autorfsation d'exploiter 
N° dossier: 5021102 

HERVE HOUSTIN 
Le Haut Hamel 
LE MESNIL-RAINFRAY 
50520 JUVIGNY LES VALLEES 

Saint-L6, le 12/03/2021 

Monsieur, 

J'accuse r~eption de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 53,97 ha 
situes a °Le Mesnll Rainfray (ZD·15-49-60 -61-73-83-97-2s.;.23-77, ZE-1.-43-45-2-15-16-19

1 
ZK-3, ZL-69-70- 

68, ze .. 12-19,.116, Zl-78), Reffuvellle (Zl-40-74-77-78), Cherenc<t le Roussel (ZE-28, ZH-13-16, ZJ-6, ZK- 
35), Juvlgny le Tertre (Zl-17, ZH-80-81-38). . 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptfonne complet le : 08 fevrier 2021 

Je YOUS precise qu'en l'absenee de notification de decision re~ue dans un delal de QUATRE 
MOIS SUIVANT · 1a date de ~ptlon mentlonnee dans le prnent accuse de reception, yous 
beneflciei'ez d'une AUTORISATION TACITE d'explolter (applf cation de l'article R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Piche Maritime). · 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

P/ La cheffe du service economie agricole et territoires,. 
L'adjoint du chef d'unite projets et vie des exploitations agricoles 

-----F~E ~ 
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PREFET DE LA MANCJQl 

Direct.ion departementale des territo ires et de la mer 
Service economie agricole et des tenitoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier sulvl par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 n 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
~I : isabelle.Jesouef@manche.gouv.fr 

Objet : ~nde d'autorlsation d'explotter 
N° dossier : 5021089 

Le directeur departemental des territo(res et de la mer 

a 

SCEA SAINT JOSEPH 
MARIE-BRIGITTE FAGUAJS, CELINE PEIGNE. 
SCVICANE . 
Polder Saint Joseph 
50170 BEAUVOIR 

Saint-LO, le ,t1./03/2021 

Mesdames 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 19,47 ha 
situes a Beauvoir (AB47-48-49-51-53, ZD-7-5-76). 

ACCUSE DE RECEPTION 
Dossier receptionne complet le : 09 fevrler 2021 

Je Yous precise qu'en l'absence de notification de decision re(:ue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentionnee dans. le present accuse de reception, YOUS 
beneflcferez d'une AUTORISATION TACITE d'explolter (application de l'arttcle R 331 .. 6 du Code Rural 
et de la Piche Maritime). 

Je vous informe que_je fais proceder a la publicite prevue par !'article R 331-4. 

Je vcus prie d'agreer, Mesdames, !'expression de mes salutations distinguees. 

P/ La cf'leffe du service economle agricole et territoires, 
l'adjoint du chef d'unite projets et vie des exploitations agrlcoles 

FabriceSELLE --, ~ 

/<:.. 

Direction depanementale des territolres et de la mer de la Manche . ' 
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PREP.ET DE LA MANCHE 

Direction departementale des terdtoires et de la mer 
Service economJe agricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agncoles 

Dossier suM par : Isabelle LESOUEF 
AppeJ direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct : .02 33 06 39 09 . 
Mel: isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet:. Demande d'autorisatlon.d'explolter 
N° dossier : 5021090 

· Le directeur departemental des terrltolres et de la mer 

a 

EARL DES MARGUERIES 
NICOLAS LEVERDIER ET LUCIE SCELLES 
4, Les Margueries . · 
VINDEFONTAINE . 
50250 PICAUVlllE 

Saint-Lo, le itl/03/2021 

Madame, Monsieur, 

J'accuse r~ception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 24,87 ha 
situes a Vlndefontaine (Zl-18-60-61-63). · 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptlonne complet le : 09 fevrier 2021 

Je vous precise qu'en l'absence de notification de d6cision ~ue dan:S un deb11i de QUATRE 
MOIS SUfVANT la date de r6ception mentionnH dans le present accuse de reception, vous 
beneficierez d'une AUTORISATION TACIT.E d'explolter (application de !'article R 331- 6 du Code Rural 
et de la Peche Maritime). · · · 

Je vous informe que Je fais proceder a la publicite prevue par.l'article R 331-4. · 

Je vous prie d'agreer, Madame, Monsieur, !'express.ion de mes salutations distinguees. 

Pl La cheffe du service economie agrlcole et territoires, 
L'adjoint du chef d'unite projets et vie des exploitations agricoles 

Direction depanemeotale des terntoires et de Ia mer de la Manche 
477, Boulevard de la Pollee - BP 60355 - 50015 Saint-1.6 Cedex - Tel : 02 33 06 39 00 - Fax : 02 33 06 39 09 
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PREFET DE LA MAN:CHE 

Direttfon departementale des territotres et de la mer 
Service konomie agricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier SUM par: Isabelle U;SOUEF' 
App"el direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
Mel: . isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demands d'autortsatlon d'expJotter 
N° dossier : 5021094 

Le dlrecteur departement.a/ des tenitoires et de la mer 

a 

EARL HOUSTIN 
MORGAN HOUSTIN 
Le Hame l de Haut 
50520 LE MESNJL-RAINFRAY 

Saint-LO, le l'f_:l./03/2021 

Monsieur, 

J'accuse r<K:eption de votre dossier de demande d'autorisation d'exp4oiter portant sur 27,47 ha 
situes a Romagny Fontenay (ZA-49-53-47-48), JuVigny las Vallees section Le Mesnll Ralnfray (ZC-42, ZK-12-14-50). . . . . 

ACCUSE DE .RECEPTION 

Dossier receptlonne complet le : 11 fevner 2021 

Je vous precise qu'en l'absence de notification de d6cision · r99ue dans un d61al ~ QUATRE 
MOIS SUIVANT la. date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous 
b6neflcleraz d'une AUTORISATION TACITE d'expfolter (appllcatfon de l'article R 331 - 6 du Code Rural 
et de la P&he Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par l'artlcie R 331-4. _ 

Je vous prie d'agreer, Monsieur, /'expression de mes salutations distlnguees. 

Pl La cheffe du service economie agricole et territoires, 
L'adjoint du chef d'unftt§ projets et vle.des exproitations agricoles 

=:.1? ~ 
Direction d~artementale des territoires et de la mer de fa Manche 

477, Boulevard de la Dollee - BP 60355 - 50015 Saint-Lo Cedex - Te.I : 02 33 06 39 00 - Fax : 02 33 06 39 09 
Site internet : www.manche.gouv.fr- Horaires d' ouverturs au public:·: 9h00-12h00 / 13h30-16h30 
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PR£FET DE·LAMANCHE 

Direction departementale des tenitoires et de la mer 
Semce economfe agricole et des tenitoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

- Le dlrecteur departemental des territoires et de la mer 

a 
Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct: 02 33 n s2 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
Mel: isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Oemande d'autorfsatlon d'explolter 
N° dossier : 5021096 

EARL HEBE 
JEAN-SEBASTIEN CHOUBRAC 
10, rue du Val 
50390 NEHOU 

Saint-La, )e ,,,/o3/2021 

-Monsietir, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 1,12 ha ~ues a Nehou (G-300-301). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptlonne complet le: 12 fevrier-2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notfficatlon de decision ~ue dans un delal de_ QUATRE 
MOIS .SUIVANT la date de reception mentionnee _ dans · le present accuse de reception, vous 
b6neficierez d'une AUTORISATION TACrrE d'exploJter (applfcatlon de !'article R 331 .. 6 du Code Rutal 
et de la Peche Maritime). 

Je vous lnforme que Je fais proceder a la publicite prevue par l'artlcte R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur, /'expression de mes salutations distlnguees. 

P/ La cheffe d\.l service economie agricole et territoires, 
L'adjoint du chef d'unlte projets et vie des exploitations agricoles 

-~' Fa3:2E .__ 

Direction depanemeotale des territefres et de la mer de la Manche 
477, Boulevard de la Dollee - BP 60355- 50015 Saint-La Cedex ~ Tel : 02 33 06 39 00 • Fax : 02 33 06 39 09 

Site internet: www.manche.gouv.fr- Horaires d'ouverture au public: 9h00-lih00 / 13h30..16h30 
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PREFET DE LA MANCHE 

Direction departementale des tenitoires et de la mer 
Service economie agricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agrleoles 

Dossier suivi par : Isabelle lESOUEF 
Appel direct : 02 33 n s2 37 · ·· 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
Mel : lsabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorisatfon d'explolter 
N° dossier: 5021097 

Le dlrecteur departemental des territoires et de la mer 

a 

SCEA OE LA BERGERJE 
MATTHIEU, ANTHONY DOGON, SARL DE LA BERGERII 
3, ,ue du Chiteau . 
SAINT-REMY-DES-LANDES 
50580 LA HAYE 

Saint-La, le "11/03/2021 

Messieurs, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 1n,48 ha 
situes a Brettevllle sur Ay, Portball sur mer, La Haye, Saint Gennaln sur Ay. 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 15 f4vrier 2021 

Je vous pr6cfse qu'en l'absence de notification de· decision re9ue dans un delaf de QUATRE 
MOIS SUrYANT . la date · de reception. mentlonnee dans le present accuse de reception, vous · 
beneflclerez d'une AUTORISATION TACrrE d'explolter (application de.l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Piche Maritime). · 

I 

Je vous informe que je fais proceder a la pubficite prevue par !'article R 331-4. 

Je YOUS prie d'agreer, Messieurs, l'expresslon de mes salutations distinguees. 

P/ La cheffe du service economie agrlcole et territoires, 
L'adjoint du chef d'unit~ projets et vie des exploitations agricoles 

=::b 
Fabrice $CELLE 

Direction departt;mentale des territoires ~t de Ja mer de la Manche 
477, Boulevard de la Dollee - BP 60355- 50015 Salnt~Lo Cedex - Tef: 02 33 06 39 00 ~ Fax : 02 33 06 39 09 

Site internet : www.manch ouv.fr - Horalres d'ouverture au public : 9b00-12h00 / 13h30..16h30 
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Direction departementale des tenitoires et de la mer 
Servi ce economie agrico(e et des terrltoires 
Unite projets et vie des exploitations agrlcoles 

Dossier sulvl par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 · · 
Mel : · isabeHeJesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorisatlon d'explofter 
N° dossier: 5021099 

Le directeur d~partemental des territoires et de la mer 

a 

GAEC DE LA MICHOTrERE 
VINCENT ET ANNE-SOPHIE ENOUF 
13, rue sous la Ville 
MONT CHATON 
60660 ORVAL SUR SIENNE 

Saint-LO, ·le 4.1/03/2021 

Madame, Monsieur, 

J'aceuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur.12,9 ha situes 
a Montmartln sur mer (A-68,,73-75-317), Montchaton (AD-70, AE--31""40, AH-28-50-247-6-7-14-15-18-19· 20.-1 S..24). . . 

ACCUSE DE Rl;CEPTION 

Dossier receptlonne complet le: 15 fevrier 2021 

Je YOUS precise qu'en !'absence de notification de decision ra~ue dans un delal de QUATRE 
MOIS SUfVANT la date de ' reception mentionnee dans le present accuse de reception, YOUS 
beneffclerez d'une AUTORJSATION TACrTE d'explolter (';IPpllcatlon de l'article R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Piche Maritime). . 

Je vous informe que je fais proceder a la pubticite prevue par l'artfcle R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguees. 

P/ La cheffe du servjce economie agricole et territoires, 
L'adjoint du chef d'unlte projets et vie des exploitations agricoles 

~- 
Fabtlce SCELLE 

Direction departementale des territoires et de la mer de la Manche 
477, Boulevard de la Dollee - BP 60355 - 50015 Saint-Lo Cedex -Tel: 02 33 06 39 00 - Fax : 02 33 06 39 09 

Site internet; www.manchc.gouv.fr- Horaires d'ouverture au public: 9h00-12h00 /13h30-16h30 
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PREFET DE LA MANCHE 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service economie agrlcole et des turitoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles · 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel dii'ect : 02 33 n s2 37 
Fax direct: 02 33 06 39 09 
~I : fsabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet ; Dernande d'autorfsation d'explotter 
N° dossier: 5021100 

Le directeur departemental des territoires et de la mer 

a 

EARL DU FAIX 
STEPHANE, ANTHONY, CHANTAL !,.AIR 
Le Faix . 
SAINT-MARTIN-OE-LANOELLES 
50730 SAINT HILAIRE DU HARCOUET 

Saint-LO, le -1;/03/2021 

Madame, Messieurs, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 1,96 ha situes a Saint Martin de Landelles ((ZN-2). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier raceptionne complet le : 15 fevrler 2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision regue dans un delal de QUATRE 
MOfS SUIVANT la date de · reception mentJonn6e dans le present accuse de reception, vous 
berieficferez d'une AUTORISATION TACITE d'explolter (appllcation de rarticle R 331 • 6 du Code Rural 
et de la Piche Maritime). 

Je vous mforrneque je fals proceder a la publiclte prevue par l'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Madame, Messieurs. !'expression de mes salutations distingu~. 

P/ La cheffe du service economie agrlcole et terrltoires, 
L'adjofnt du chef d'unite proje~s et vie des exploitat,ions agricoles 

~ ~~ 
Fabrice SCEUE 

Direction depanementaJe des terrltolres et de la mer de la Manche 
477; Boulevard de la Dollee - BP 60355 - 50015 Saint-Lo Cedex - Tel ;·02 33 06 39 00 - Fax : 02 33 06 39 09 

Site internet : www.manche.gouv.fr - Horaires d'ouverture au public: 9h00-12h00 / 13h30-16h30 
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Directio n departementale des tenit oires et de la me.r 
Service ~nomie agrfcole et des tenitoires 
Unite projets et vie des exploitations agncoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
Mel: isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Oemande d'autorisatlon d'explolter 
N° dossier: 5021101 

Le directeur departemental des territoires et de la mer 

a 

EARL OU FAIX 
STEPHANE, ANTHONY, CHANTAL LAIR 
Le Faix 
SAINT-MARTIN-DE-LANOELLES 
50730 SAINT HILAIRE DU HARCOUET 

Saint-LO, l~_-tl/03/2021 

Madame, Messjeurs, 

.raecuse r~ceptf911 de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 1,98 ha sltues a Saint Martin de Landelles (ZP:-11-82). · 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 15 fevrier 2021 

Je vous precise qu'•n l'absence de notification de decision r*e dans un delai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentlonnee dans le present accuse de reception~ vous 
beneficferez d'une AUTORISATION TACITE d'explolter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Pkhe Maritime). 

Je vous inforrne que je fais proceder a la publicite prevue par /'article R 331-4. . 

Je vous prie d'agreer, Madame, Messieurs, /'expression de mes salutations distinguees. 

Pl La cheffe du service economle agricole et territoires, 
L'adjoint du chef d'unite projets.etvie des exploitations agrk:ole$ 

--::h-- 
Fabr/ce SCELLE 

Direction depanementale des terrirolres et de la mer de la Manche 
471, Boulevard de la Do1Jee - BP 60355 - 50015 Saint-L6 Cedex - Tel ; 02 33 06 39 00 - Fax : 02 33 06 39 09 
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-06-28-00074 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de la Manche - juin 2021 118



• LIHr# • i,..J111 • F,.,.,,.,,; 
RliPUBIJQJ.IEPat.Nc;,uSE 

PREFET DE LA MANCHE 

Direction departemeataje des territoires et de la mer 
Service economle agricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 . 
Mel : isa~lle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Oemande d'autorisation d'exploiter 
N° dossier : 5021104 

Le directeur departemental des territoires et de la mer 

a 

GAEC DE LA PARQUERIE 
JEROME ET CORINE ,1:.SN;e:P.t: 
La Parquerle 
50450 LE MESNIL-GARNIER 

Saint-Le, le 22/03/2021 

Madame, Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 109,06 ha 
situ~s a Champrepus, Fleury, Le Mesnil Garnier, Le Mesnil Villeman, Montalgu les Bois. 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptlonne complet le: 15 fevrier 2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delal de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date · de receptl.on mentlonnee dans le present accuse de reception, vous 
beneflcJerez d'une AUTORISATION TACITE d'explolter (application de l'article R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Piche Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 

Je vous prie d'aqreer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguees. 

P/ La cheffe du service economts agricole et territoires, 
L'adjoint du chef d'unite projets et vie des exploitations agricoles 

~ 
Fabrice $CELLE 

Direction departernentale des territoires et de la mer de la Manche 
4 77, Boulevard de la Dotlee - BP 6035'.'i - SOOI S Saint-Lo Cedex • Tel ; 02 33 06 39 00 - Fax : 02 33 06 39 09 
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PREFET DE LA MANCHE 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service eeonomle a2ricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct: 02 33 06 39 09 . 
Met : isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorisatlon d'explolter 
N° dossier : 5021105 

Le drrecteur departernentat des territoires et de la mer 

a 

GAEC DU ROUGE CUL 
STEPHANE ET ROSELINE COUPPEY 
6, Hameau Rouge Cul 
60630 CRASVILLE 

Safnt-L6, le 22/03/2021 

Madame, Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'explotter portant sur 5,75 ha situes a Crasvitle (A-301-302-447-448). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 16 fevrfer 2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision r~ue dans un delal de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentlonnee dans le present accuse de reception, vous 
beneficlerez d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'artlele R 331 - 6 du Code Rural 
et de ta Piche Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par l'artiele R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguees. 

P/ La cheffe du service economie agricole et territoires, 
L'adjoint du chef d'uni~loilatio: agricoles 

Fabrice SCELLE 

Direction departernentale des terntoires et de la mer de la Manche 
477, Boulevard de la Dollee - BP 60355 -50015 Saint-U Cedex -rer Oi 33 06 39 00- Fax: 02 33 06 39 09 

Site internet: www.manche.gouv.fr - Horaires d'ouverture au public: 9h00-l 2h00 / 13h30-16h30 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-06-28-00074 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de la Manche - juin 2021 120



... 
UH11I • l,..Url • Fr<1mut1 
Ril>uBUQ.IJJ F&A~ISE 

PREFET DE LA MANClfE 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service economie aJ!ricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 5~ 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
Mej: lsabelle.Jesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Oemande d'autorisation d'exploiter 
N° dossier: 5021106 

Le dlrecteur departemental des territoires et de la mer 

a 

AUDREY DUBOUCHET 
La Bellangerale 
BUAIS 
50640 BUAIS LES MONTS 

Saint-LO, le 22/03/2021 

Madame. 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 2, 15 ha situes a Buals les Monts (ZL-69), 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 16 fevrier 2021 

Je vous precise qu'en l'absence de notification de decision re~ue dans un defai de QUATRE 
MOIS SUfVANT la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous 
beneficierez d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'artfcle R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Piche Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Madame, l'expression de mes salutations distinguees. 

P/ La cheffe du service economie agricofe et territoires, 
L'adjoint du chef d'unite projets et vie des exploitations agricoles 

Fabrice SCELLE 

Direction departemenrale des territoires et de la mer de la Manche 
477, Boulevard de la Dollee - BP 60355 - 50015 Saint-L6 Cedex - Tel : 02 33 06 39 00 - Fax: 02 33 06 39 09 

Site internet: www anche.eouv.fr- Horaires d'ouverture au public: 9h00-12h00 / 13h30-16h30 
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PREFET DE LA MANCHE 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service economic agrlcole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
Mel : isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Oemande d'autorisation d'exploiter 
N° dossier: 5021107 

Le dlrecteur departemental des territoires et de la mer 

a 

GAEC DE LA GRELERAIE 
FRANCOIS ET ANNIE LECONTE, CHRISTOPHE SAVAR'I 
La Grelerale 
50210 SAJNT-DENIS-LE-VETU 

Saint-LO, le 22/03/2021 

Madame, Messieurs, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 3,78 ha situes a Saint Denis le Vitu (AB-102-110-113-127). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossfer receptlonne complet le : 17 fevrier 2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision r~ue dans un delai de QUATRE 
MOfS SUJVANT la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous 
benefk:ferez d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Piche Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par I'artlcle R ~31-4. 

Je vous prie d'agreer, Madame, Messieurs, l'expression de mes salutations distfnguees. 

P/ La cheffe du service economie agricole et terrltolres, 
L'adjoint du chef d'unite projets et vie des exploitations agricoles 

Fabrice SCELLE 

Direction departementale des territoires et de la mer de la Manche 
477, Boulevard de la Dollee - BP 603SS - 50015 Saint-Lo Cedex - HI; 02 33 06 39 00 - Fax: 02 33 06 39 09 

Site internet: www. anche. ouv.fr- Horaires d'ouverture au public: 9h00-I2h00 / 13h30-16h30 
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PREFE'r OE LA MANCHE 

Direction departementafe des terrltoires et de la mer 
Service economie a,2ricole et des terrltoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct: 02 33 06 39 09 
Mel: isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorlsatlon d'explolter 

N° dossier : 5021108 

Le directeur departementat des territoires et de ra mer 
a 

$CEA CASSIDIX 
DAMIEN CARLES ET VERONIQUE DARRIEULAT 
H6tel Mahey - 493 rue Saint Gaud 
50800 CHAMPREPUS 

Saint-LO, le 22/03/2021 

Madame, Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 9,06 ha situes a Le Mesnll Garnier (AE-73-74-98, 100 a 108, 240-242), Fleury (ZK-59-175). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 17 fevrier 2021 

Je vous precise qu'en l'absence de notification de decision r~ue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous 
beneficierez d'une AUTORISATION TACJTE d'exploiter (application de l'artlcfe R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Peche Maritime). 

Je vous informe que je fais procecer ~ la publicite prevue par l'arncle R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguees. 

P/ La cheffe du service eccnomta agricole et territoires, 
L'adjoint du chef d'unite projets et vie des exploitations agricoles 

~- - 
Fabrice SCELLE 

Direction departementale des territoires et de la mer de la Manche 
477, Boulevard de la Dollee-BP 60355 - .5-0015 Saint-Lo Cedex - Tel : 02 33 06 39 00 - Fax : 02 33 06 39 09 
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PREFET DE LA MANCHE 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service economie a2ricole et des terrltoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 · 
Fax dired : 02 33 06 39 09 
Mel : isabelleJesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'a.utorisatlon d'explolter 
N° dossier : 5021110 

la directrice departementals des territoires et de la mer 

a 

ADELA}'DE LEBLOND 
2, Le Prieure 
50340 SAINT-GERMAIN-LE-GAILLARD 

Saint-LO, le 23/03/2021 

Madame, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 1,58 ha snues a Saint Germain le Gaillard (B-399-400403-406-580·581-583-584-588-591). 

ACCUSE OE RECEPTION 

Dossier receptlonne complet le : 18 fevrler 2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notJficatlon de decision re,ue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de r6ception mentlonnee dans le present accuse de reception, vous 
beneflcierez d'une AUTORISATION TACITE d'explofter (application de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Piche Maritime). · 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Madame, !'expression de mes salutations distinguees. 

P/ La chetfe du service econcmle agricole et territoires, 
L'adjoint du chef d'unlte projets et vie des exploitations agricoles 
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PREFET DE LA MANCHE 

Direction departementale des terrltolres et de la mer 
Service economje a2ricole et des territ.oires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct: 02 33 06 39 09 
Mel : isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorisatlon d'explolter 
N° dossier: 5021112 

Le directeur departementsl des territoires et de la mer 

a 

GAEC DE ROUXEVILLE 
CHRISTOPHE ET FABRICE LESCALIER 
23, route des Sources 
23, route des Sources 
50620 MONTMARTIN-EN-GRAIGNES 

Saint-L6, le 22/03/2021 

Messieurs, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 5,34 ha situes a Montmartin en Gralgnes (ZB65). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptlonn6 complet le : 18 fevrier 2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delal de QUATRE 
MOIS · SUIVANT la date de reception mentlonnee dans le present accuse de reception, vous 
beneficlerez d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Peche Maritime). 

Je vous inforrne cue je fais proceder a la publicite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Messieurs, !'expression de mes salutations distinguees. 

P/ la cheffe du service economle agricole et territolres, 
L'adjoint du chef d'unite projets et vie des exploitations agricoles 

Fabrice SCELLE 
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PREFET DE LA MANCHE 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service tconomie axricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles · 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct: 02 33 77 52 37 
Fax direct: 02 33 06 39 09 
Mel: isaoolle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorisation d'explolter 
N° dossier: 5021113 

La directrice departementale des territoires et de la mer 

a 

THIERRY LEGRAVEREND 
4, Chemin du Mont 
50200 SAUSSEY 

Saint-LO, le 23/03/2021 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 73,7 ha situes a Orval, Saussey, La Ronde Haye. 

ACCUSE OE RECEPTION 

Dossier receptionne comptet le: 19 fevrier 2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de r6ceptfon mentionnee dans le present accuse de reception, vous 
beneflclerez d'une AUTORISATION TACITE d'explolter (application de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural 
et de la P6che Maritime). 

Je vous informe que je fais procedsr a la publicite prevue par i'artlcle R 331-4. 

Je vous prle d'agreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

P/ La cheffe du service economie agricole et territoires, 
L'adjoint du chef d'unite projets et vie des exploitations agricoles 

Fabrice SCELLE 
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PREFET DE LA MANCHE 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service economie a2ricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par: Isabelle lESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 . 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
Mel : isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Oemande d'autorlsation d'explolter 
N° dossier: 5021115 

La directrice departementale des territoires et de la mer 

a 

GAEC DE LA MERRERIE 
OLIVIER ET SEBASTiEN BOULLOT 
2, la Merrerie 
GUILBERVILLE. 
50160 TORIGNY LES VILLES 

Saint-LO, le 23/03/2021 

. Messieurs, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 149,22 ha 
sltues a Beuvrfgny (ZC-51-66-79-90-63, ZM-18), Torigny les Villes. 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptlonne complet le : 19 fevrler 2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision ~ue dans un delal de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentlonnee dans le present accuse de reception, vous 
beneflcierez d'une AUTORISATION TACITE d'explolter (application de l'article R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Piche Maritime). · 

Je vous informe que je fais procedar a la publicite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Messieurs, !'expression de mes salutations distinguees. 

P/ La cheffe du service economie agricole et territoires, 
L'adjoint du chef d'unite projets et vie des exploitations agricoles 

~~=s- 
Fabrice SCELLE 
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PREFET DE LA MANCHE 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service economie a~rlcole er des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct: 02 33 06 39 09 
Mel: isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Oemande d'autorisation d'explolter 
N° dossier: 5021116 

La dlrectrice depsrtementale des territoires et de la mer 

a 

GAEC OE MARTAINVILLE 
THOMAS ET BERNARD GOSSELIN 
6, rue de l'~gllse 
CARQUEBUT 
50480 SAINTE MERE EGLISE 

Saint-LO, le 23/03/2021 

Messieurs, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'expfoiter portant sur 22,81 ha 
snues a Carquebut (A·75). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptlonne complet le : 19 fevrler 2021 

Je vous precise qu'en l'absence de notification de decision r~ue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous 
beneficierez d'une AUTORISATION TACITE d'explolter (appllcation de !'article R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Piche Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a Ja publicite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prle d'aqreer; Messieurs, l'expression de mes salutations distinguees. 

Pl La cheffe du service economie agricole et territoires, 
L'adjoint du chef d'unite projets et vie des exploitations agricoles 

~--e_~- ¥-\"'I"-. --s~-- 
Fabrice SCELLE 
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PREFET DE LA MANCHE 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service eeonomie agricele et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
Mel:· isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Oemande d'autorisatlon d'exploiter 
N° dossier: 5021117 

La directrice departernentale des territoires et de la mer 

a 

EARL VILLEOIEU 
THOMAS VILLEDIEU ET ISABELLE BOULEY 
31, Bretteville 
50560 GEFFOSSES 

Saint-LO, le 23/03/2021 

Madame, Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 9,45 ha sltues 
a Gouville sur mer secnon Montsurvent (Zl-36-21-40-62). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le: 23 fevrier 2021 

Je vous precise qu'en l'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de r,ceptlon mentlonnee dans le present accuse de reception, vous 
beneficierez d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 • 6 du Code Rural 
et de la P6che Maritime). · 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Madame, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

P/ La chefte du service economie ag_ricole et territoires, 
L'adjoint du ·chef d'unite projets et vie des exploitations agricoles 

-=::::_ . 

Fabrice SCELLE 
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PREFET DE LA MANCHE 

Direction departementale des terrltoires et de la mer 
Service economie airicofe et des territolres 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct: 02 33 06 39 09 
Mel : isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet_: Demande d'autorisatlon d'explolter 
N° dossler: 5021118 

La directrice departernentale des territoires et de la mer 

a 

EARL VILLEOIEU 
THOMAS VILLEDIEU ET ISABELLE BOULEY 
31, Bretteville 
50560 GEFFOSSES 

Saint-L6, le 23/03/2021 

Madame, Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 18, 17 ha 
sitaes a Gouvllle sur mer section Montsurvent (ZH-47, 135 a 137, 30-32-113, ZE..03-02). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier r6ceptlonne complet le : 23 fevrfer 2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous 
beneflclerez d'une AUTORISATION TACITE d'explolter (application de l'arllcle R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Piche Maritime).· 

Je vous informe que je fais procecer a la publicite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Madame, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

P/ La cheffe du service econornie agricole et territoires, 
L'adjoint du chef d'unite projets et vie des exploitations agricoles 

Fabrice SCELLE: 
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PR.EFET DE LA MANCHE 

Direction departemeatale des territoires et de la mer 
Service ·economie a2ricole et des terruotres 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct: 02 33 06 39 09 · 
Mel: isabe1Je.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Oemande d'autorisatlon d'exploiter 
N° dossier : -5021120 

La directrice departementale des territoires et de la mer 

a 

GAEC OU BARBOIS 
DENIS ET THOMAS CHAILLON, GAi:L GENEVIEVE, 
VALENTIN EON 
Le Barbofs 
14240 SALLEN 

Saint-L6, le 23/03/2021 

Messieurs. 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 1,82 ha situes a Torigny les Villes (ZR-3). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 26 fevrier 2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re<;ue dans un defai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception rnentlonnee dans le present accuse de reception, vous 
beneficlerez d'une AUTORISATION TACITE d'explolter (application de l'article R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Pl?che Mar,tlme). 

Je vous informe que je fais procedar a la publiclte prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'apreer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguees. 

P/ La cheffe du service eccnomle agricofe et territoires, 
L'adjoint du chef d'unite projets et vie des exploitations agricores 

~ ~-----~ ·'--- 
Fabrice SCELLE 

Direction departementale des territoires et de la mer de la Manche 
477, Boulevard de la Dollee-BP 60355 -50015 Saint-Lo Cedex -rs 02 33 06 39 00 - Fax_: 02 33 06 39 09 

Site internet: www.m nche.zouv.fr - Horaires d'ouverture au public: 9h00-J2h00 / 13h30-16h30 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-06-28-00074 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de la Manche - juin 2021 131



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2021-07-02-00006

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département du

Calvados - juillet 2021
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PREFET 
DU CALVADOS 
Liberti 
Egalite 
Frtrtemite 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 

DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALETTE 
Service Agricole 
Pole connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone: 02 31 4316 78 
Courriel : ddtm-foncier@calvados.gouv.fr 

Caen, le 3/03/2021 

EARL FOURQUEMIN 
Le village 

27230 LE THIEL NOLENT 

OBJ ET: Controle des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier : 014_2021_094 

Madame, Monsieur 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 26,31 ha situe(s) 
sur la commune references ci-dessous : 

Commune Parcelle 

MAROLLES D 181183 184188189190192 199 200 201 202 

Superficie 
{ha) 

26,31 

Proprietaire 

SCI LA CABANE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 2/03/2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter {application de l'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Je vous informe queje fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Madame, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

ResponsablG du Pole Co~naissance 
et Suivi de L'Explo1t0nt 

10, boulevard general Vanier - CS 75224 -14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43.15.00 - fax: 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture : 9h -11 h45 / 13h30 -16h30 

sauf 16h00 le vendredi et veille de jours feries 
courriel : ddtm@calvados.gouv.fr 
internet : http://www.calvados.gouv.fr/ 
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2021-05-28-00005

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département du

Calvados - mai 2021 
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PREFET 
DU CALVADOS 
Liberti 
Egalitl 
Fr11temitl 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALETIE 
Service Agricole 
POie connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone : 02 31 43 16 78 
Courriel : ddtm-foncien;,rucalvados.gouv.fr 

Caen, le 28/01/2021 

GAEC DU CAUCHON 
Le Mesnil Levreau 

14240 CAUMONT SUR AURE 

OBJET: Contr61e des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier: 014_2021_010 

Madame, Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 2,90 ha situets) 
sur la commune referencee ci-dessous : 

Commune Parcelles 

CAUMONT SUR ALIRE B 353 355 

Superficie Proprietalre 
(ha) 
2,90 PAIR Daniel 

ACCUSE DE RtCEPTION 

Dossier receptionne complet le : 27/01/2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE MOIS 
, suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter {application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publlcite prevue par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguees, 

Responseble du Pole conna;ssance 
&t Suivi de L'Expl,,_?,l,!!'t 

• 

10, boulevard general Vanier - CS 75224 -14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43.15.00 - fax : 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture: 9h -11h45 / 13h30-16h30 
sauf 16h00 le vendredi et veille de jours ferles 
courriel : ddtm@calvados.gouv.fr 
internet : http:/Jwww.calvados.gouv.fr/ 
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Direction Régionale de l'Économie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités (DREETS)

R28-2021-07-23-00002

Arrêté fixant le montant des aides de l�Etat pour

les contrats uniques d�insertion � contrats

d�accompagnement dans l�emploi et les

contrats uniques d�insertion � contrats initiative

emploi support des parcours emploi

compétences (P.E.C)

Direction Régionale de l'Économie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités (DREETS) - R28-2021-07-23-00002 - Arrêté fixant le

montant des aides de l�Etat pour les contrats uniques d�insertion � contrats d�accompagnement dans l�emploi et les contrats
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MINISTÈRE
DU TRAVAIL,
DE LEMPLOI
ET DE UNSERTION

Direction régionale de l'économie,
de remploi, du travail et des solidarités

Liberté
Égalité
Fraternité

DÉCISION PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE
AU RESPONSABLE DU PÔLE « POLITIQUE DU TRAVAIL »

La Directrice régionale de l'économie, de remploi, du travail et des solidarités de Normandie,

VU le Code du travail, notamment son article R.8122-2 ;

VU le Code rural et de la pêche maritime ;

VU le Code de la Sécurité sociale ;

VU le Code de l'Éducation ;

VU le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions
régionales de l'économie, de remploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de
remploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de remploi, du travail, des
solidarités et de la protection des populations ;

VU le décret n° 2013-1172 du 18 décembre 2013 portant délégation de signature ;

VU le décret n°2014-359 du 20 mars 2014 modifié relatif à l'organisation du système d'inspection du travail

VU le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de
fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'État et de commissions administratives,
notamment son article quatre ;

Vu l'arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Madame Michèle LAILLER BEAULIEU, directrice du
travail hors classe, directrice régionale de l'économie, de remploi, du travail et des solidarités de
Normandie ;

Vu l'arrêté préfectoral du 29 mars 2021 portant organisation fonctionnelle et territoriale de la direction
régionale de l'économie, de remploi, du travail et des solidarités de Normandie ;

VU l'arrêté interministériel du 19 juillet 2021 portant nomination de Madame Stéphanie COURS, directrice
du travail, sur remploi de directeur régional adjoint de l'économie, de remploi, du travail et des solidarités
de Normandie, chargé des fonctions de responsable du Pôle «politique du travail», à compter du 1'
septembre 2021 ;

er

DÉCIDE

Article 1er : En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Michèle LAILLER BEAULIEU, délégation
est donnée à Madame Stéphanie COURS, directrice régionale adjointe et responsable du Pôle « politique
du travail », à l'effet de signer, au nom de la directrice régionale de l'économie, de remploi, du travail et
des solidarités de Normandie, les décisions, actes administratifs, avis et correspondances mentionnés ci-
dessous.
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Recours administratifs
contre les décisions de l'inspecteur du travail

Règlement intérieur

Règlement intérieur
(articles L. 1322-1 et L. 1322-1-1 du Code du travail)

(retrait ou modification des clauses - rescrit)

Repos dominical

Mise en place du travail en continu pour des raisons
économiques

(articles L.3132-14, R.3132-9 et R.3132-13 du Code
du travail, et L.714-3, R.714-11 etR.714-12

du Code rural et de la pêche maritime)

Dérogation au repos dominical
(articles L.714-1 et R.714-4

du Code rural et de la pêche maritime)

Durée du travail

Dépassement de la durée quotidienne maximale
du travail

(article D.3121-5 du Code du travail)

Réduction de la durée du repos quotidien
(article D.3131-7 du Code du travail)

Demande d'enregistrement des heures de travail
(article R.713-43 du Code rural

et de la pêche maritime)

Travail de nuit

Affectation de travailleurs à des postes de nuit
(articles L.3122-21 et R.3122-9

du Code du travail)

Dépassement de la durée quotidienne maximale
de travail des travailleurs de nuit

(articles L.3122-6 et R.3122-1 du Code du travail)

Équipes de suppléance

Mise en place d'équipes de suppléance
(articles L.3132-18, R.3132-10 et R.3132-13 du Code

du travail, articles L.714-3, R.714-11 et R.714-12
du Code rural et de la pêche maritime)

Dépassement de la durée maximale quotidienne du
travail des équipes de suppléance

(article R.3132-12 du Code du travail)

Articles L. 1322-3etR. 1322-1
du Code du travail

Article R.3132-14 du Code du travail
Article R.714-13

du Code rural et de la pêche maritime

Article R. 714-7
du Code rural et de la pêche maritime

Article D.3121-7 du Code du travail

Article D.3121-7 du Code du travail

Article R. 713-44
du Code rural et de la pêche maritime

Article R.3122-10 du Code du travail

Article R.3122-4 du Code du travail

Article R.3132-14 du Code du travail
Article R. 714-13

du Code rural et de la pêche maritime

Articles R.3132-14 et R.3132-15
du Code du travail
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Groupement d'employeurs

Opposition à l'exercice de l'activité
du groupement d'employeurs

(articles L. 1253-17, D.1253-7 et D.1253-8
du Code du travail)

Agrément, refus ou retrait d'agrément d'un
groupement d'employeurs et demande de

changement de convention collective
(articles R. 1253-19 à R. 1253-29

du Code du travail)

Santé, sécurité et conditions de travail

Mises en demeure en matière de santé et de sécurité
au travail

(articles L.4721-4 et L.4721-8
du Code du travail)

Demandes de vérification, de mesure et d'analyse
(article L.4722-1 du Code du travail)

Demande d'analyse de produits
(article L.4722-1 et R.4722-9 du Code du travail)

Création d'une commission santé, sécurité et
conditions de travail au sein du comité social et

économique dans les entreprises et établissements
distincts de moins de 300 salariés

(article L.2315-37 du Code du travail)

Interdiction d'affecter des salariés sous contrat à
durée déterminée ou sous contrat de travail

temporaire à des travaux dangereux
(articles L. 1251-10, L.1242-6, L.4154-1, D.4154-1 du

Code du travail)

Injonctions de la CARSAT
(article L.422-4, 1er alinéa, du Code

de la Sécurité sociale)

Hébergement en résidence fixe des travailleurs
agricoles saisonniers

(articles R.716-1, R.716-7 et R.716-11
du Code rural et de la pêche maritime)

Hébergement en résidence mobile ou démontable
des travailleurs agricoles saisonniers

(articles R.716-19 (3°), R.716-21 à R.716-24
du Code rural et de la pêche maritime)

Article R. 1253-12 du Code du travail

Article R. 1253-30 du Code du travail

Articles L.4723-1 et R.4723-1
du Code du travail

Articles L.4723-1 et R.4723-1
du Code du travail

Articles L.4723-1 et R.4723-5
du Code du travail

.erneArticle R.4154-5, 2eme alinéa,
du Code du travail

Article R.422-5
du Code de la Sécurité sociale

Article R.716-16
du Code rural et de la pêche maritime

Article R.716-25
du Code rural et de la pêche maritime
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Exercice des compétences propres du DREETS

Durée du travail

Dépassement collectif de la durée hebdomadaire
maximale moyenne ou absolue du travail concernant
un secteur d'activité sur le plan interdépartemental

(articles L.3121-25 du Code du travail et
L.713-13, l, du Code rural et de la pêche maritime)

Récupération des heures perdues en cas de chômage
extraordinaire et prolongé dans
des établissements déterminés

(article R.3122-7, 2°, du Code du travail)

Périodes d'arrêt saisonnier de travail pour diverses
catégories d'entreprises

(article L.5424-7 du Code du travail)

Détachement temporaire de salariés par une
entreprise non établie en France

{pour les constats opérés parl'unité régionale de
contrôle chargée de la lutte contre le travail illégal)

Engagement de la procédure de suspension
temporaire de la réalisation d'une prestation de

service internationale illégale en France.
Décisions de suspension temporaire et de levée de la

suspension
(articles L. 1263-4, L. 1263-4-1 et L. 1263-5

du Code du travail)

Engagement de la procédure d'interdiction temporaire
de la réalisation d'une prestation de service

internationale
en France en cas de non-paiement

d'une amende administrative.
Décisions d'interdiction temporaire et de levée de

l'interdiction
(article L. 1263-4-2 du Code du travail)

Aménagement temporaire, en cas de détachements
récurrents, des modalités de déclaration préalable de

détachement de salariés, de désignation d'un
représentant en France et de conservation, sur le lieu

de la réalisation de la prestation, des documents
exigibles traduits en français

(article L.1263-8 du Code du travail)

Égalité professionnelle entre les femmes
et les hommes

Notification du taux de pénalité en cas d'absence de
régularisation d'une défaillance de l'entreprise en

matière d'élaboration d'un accord collectif ou, à défaut,
d'un plan d'action relatif à l'égalité professionnelle

entre les femmes et les hommes,
ou d'absence de publication annuelle des indicateurs
relatifs aux écarts de rémunération entre les femmes

Articles R.3121-8, R.3121-9 et R.3121-14
du Code du travail

Articles R.713-11,R.713-12 et R.713-14
du Code rural et de la pêche maritime

Article R.3122-7, 2°, du Code du travail

Article D.5424-8 du Code du travail

Articles R. 1263-11-3
à R. 1263-11 -7 du Code du travail

Articles R. 1263-11-3
à R. 1263-11-7 du Code du travail

Articles R.2242-5 et R.2242-8
du Code du travail
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et les hommes ou de mesures correctives
(article L.2242-8 du Code du travail)

Application de la pénalité financière en cas de
résultats inférieurs au niveau réglementaire en

matière de suppression des écarts de rémunération
entre les femmes et les hommes -

Octroi d'un délai supplémentaire pour atteindre le
niveau de résultat requis

(article L. 1142-10 du Code du travail)

Designation d'un ou plusieurs référents chargés
d'accompagner les entreprises de 50 à 250 salariés,

à leur demande, pour le calcul des indicateurs et
pour la définition des mesures adéquates et

pertinentes de correction.

Négociation collective sur les salaires effectifs

Application de la pénalité financière en cas de
manquement à l'obligation de négociation collective

sur les salaires effectifs
(Article L.2242-7 du Code du travail)

Défenseurs syndicaux

Preparation de la liste des défenseurs syndicaux
arrêtée par le préfet de région.

Information de l'employeur d'un salarié inscrit sur
cette liste régionale

(article L. 1453-4 du Code du travail)

Santé et sécurité au travail

Mise en demeure de prendre des mesures pour
remédier à une situation dangereuse

(articles L.4721-1 du Code du travail)

Enregistrement et désenregistrement des
inten/enants en prévention des risques

professionnels (articles L.4644-1 du Code du travail)

Nomination des membres de la commission paritaire
départementale ou interdépartementale d'hygiène, de

sécurité et des conditions de travail en agriculture
(article L.717-7 du Code rural

et de la pêche maritime)

Homologation de dispositions générales de
prevention édictées par la CMSA
(article L.751-48 du Code rural

et de la pêche maritime)

Homologation de dispositions générales de
prevention édictées par la CARSAT

(article L.422-4 du Code de la Sécurité sociale)

Articles D. 1142-10 à D. 1142-14
du Code du travail

Article D.1142-7 du Code du travail

Articles D.2242-13 à D.2242-15
du Code du travail

Articles D.1453-2-1 et D.1453-2-7
du Code du travail

Article R.4721-1
du Code du travail

Articles D.4644-7 et D.4644-9
du Code du travail

Articles D.717-76 et D.717-76-4
du Code rural et de la pêche maritime

Article R.751-158
du Code rural et de la pêche maritime

Articles L.422-4 et R.422-5
du Code de la Sécurité sociale
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Dérogation collective à certaines règles
d'hébergement des travailleurs saisonniers agricoles

(articles R.716-7, R.716-11 du Code rural et de la
pêche maritime)

Accords collectifs et plans d'action
en faveur de la prévention des effets de

l'exposition à certains facteurs de risques
professionnels

Notification du taux de pénalité en cas d'absence de
régularisation d'une défaillance de l'entreprise en
matière d'élaboration d'un accord collectif ou, à

défaut, d'un plan d'action relatif à la prévention des
effets de l'exposition à certains facteurs de risques

professionnels
(articles L.4162-1, L.4162-2 et L.4162-4

du Code du travail)

Composition de la commission paritaire régionale
interprofessionnelle

Avis de publication de la composition
de la commission paritaire régionale

interprofessionnelle
(article L.23-112-5 du Code du travail)

Représentation du personnel

Validation ou refus de validation
et publication des candidatures recevables

des organisations syndicales au niveau régional ou
infrarégional pour les élections professionnelles dans

les entreprises de moins de 11 salariés
(article R.2122-33 du Code du travail)

Constitution et nomination des membres de la
commission régionale des opérations de vote pour
les élections professionnelles dans les entreprises

de moins de 11 salariés

Notification de la décision relative à la conformité
des documents de propagande électorale

Services de santé au travail

Organisation du service de santé au travail

Agrément des services de santé au travail

Retrait ou modification d'agrément des services de
santé au travail

Article R.716-16-1 du Code rural
et de la pêche maritime

Articles R.4162-6 et R.4162-7
du Code du travail

Articles R.23-112-14
du Code du travail

Articles R.2122-37 et R.2122-38
du Code du travail

Articles R.2122-46 et R.2122-48
du Code du travail

Article R.2122-48-1 du Code du travail

Articles R.4622-4 et D.4622-3
du Code du travail

Article D.4622-48 du Code du travail

Article D.4622-51 du Code du travail
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Constitution d'un service de santé au travail de site

Cessation d'adhésion à un service de santé au travail
interentreprises

Autorisation de rattachement au service de santé au
travail d'un établissement situé dans le ressort d'une

autre région

Opposition par un service de santé au travail
interentreprises à l'adhésion d'une entreprise relevant

de sa compétence

Difficultés relatives à la composition des commissions
de contrôle des services de santé au travail

interentreprises

Dérogation au nombre de médecins d'un service de
santé au travail interentreprises

Octroi, refus et retrait de l'autorisation d'organiser un
service autonome de santé au travail dans les

entreprises agricoles
d'au moins 500 salariés

Autorisation ou refus à une entreprise non agricole
d'assurer la surveillance médicale de ses salariés

agricoles par son service autonome de santé au travail

Amendes administratives
(L'engagement de la procédure est limité aux constats
opérés par l'unité régionale de contrôle chargée de la

lutte contre le travail illégal ;
te prononcé de l'amende ou de l'avertissement s'étend

à tous constats, quelle que soit l'entité d'origine)

Engagement de la procédure de sanction
administrative et prononcé de l'amende

en cas de manquement, pour un employeur établi à
l'étranger, à l'obligation de déclaration préalable de
détachement de salariés ou, pour les entreprises de

transport, de transmission de l'attestation de
détachement,

ou de désignation d'un représentant en France ou,
pour un donneur d'ordre ou maître d'ouvrage, à

l'obligation de vigilance ou à l'obligation subsidiaire de
declaration

(articles L. 1262-2-1, t et II, et L.1262-4-1,1,
du Code du travail, article L. 1331-1 à L. 1331-3 du

Code des transports)

Engagement de la procédure de sanction
administrative et prononcé de l'amende en cas de

manquement par une entreprise utilisatrice établie à
l'étranger à l'obligation d'adresser une déclaration

attestant de la connaissance par l'entreprise de travail
temporaire étrangère du détachement de ses salariés

(article L. 1262-2-1, IV, du Code du travail)

Article D.4622-16 du Code du travail

Articles R.4622-24 et D.4622-23
du Code du travail

Article D.4622-48 du Code du travail

Article D.4622-21 du Code du travail

Articles D.4622-33 à D.4622-36
et D.4622-37 du Code du travail

Article R.4623-9 du Code du travail

Article D.717-44 du Code rural
et de la pêche maritime

Article D.717-47 du Code rural
et de la pêche maritime

Articles L.1264-1, L.1264-2, I, L.1264-3, R.8115-
1, R.8115-2 et R.8115-5

du Code du travail
Articles R.1331-1, R.1331-2, R.1331-6 et R.1331-

11 du Code des transports

Articles L.1264-2, II, L.1264-3, R.8115-1, R.8115-
2 et R.8115-5 du Code du travail
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Engagement de la procédure de sanction
administrative et prononcé de l'amende

en cas de manquement par un employeur ou par un
donneur d'ordre ou maître d'ouvrage à l'obligation
d'adresser la déclaration d'accident du travail d'un

salarié détaché
(article L. 1262-4-4 du Code du travail)

Engagement de la procédure de sanction
administrative et prononcé de l'amende

en cas de manquement par un maître d'ouvrage à
('obligation d'afficher, sur un chantier de bâtiment ou de

génie civil, la réglementation applicable aux salariés
détachés

(article L. 1262-4-5 du Code du travail)

Engagement de la procédure de sanction
administrative et prononcé de l'amende

en cas de manquement par un maître d'ouvrage à
l'obligation de vigilance à l'égard des sous-traitants

directs et indirects de ses cocontractants et des
entreprises de travail temporaire établis à l'étranger

(article L.1262-4-1,11, du Code du travail)

Engagement de la procédure de sanction
administrative et prononcé de l'amende en cas de non-
respect de la décision de suspension ou d'interdiction

temporaire de la réalisation d'une prestation de
services internationale en France

(articles L. 1263-4, L. 1263-4-1, L. 1263-4-2
du Code du travail)

Engagement de la procédure de sanction
administrative et prononcé de l'amende en cas de

manquement, pour un employeur établi à l'étranger ou
pour son représentant en France, à l'obligation de

présenter les documents exigibles traduits en langue
française concernant le détachement de salariés sur le

territoire national
(article L.1263-7 du Code du travail)

Engagement de la procédure de sanction
administrative et prononcé de l'amende en cas de

manquement par un employeur, établi en France ou à
['étranger, ou, le cas échéant, par une entreprise

utilisatrice ayant recours à un travailleur temporaire
détaché dans le cadre d'une prestation de services
internationale, à l'obligation de déclarer un salarié

effectuant un ou des travaux de bâtiment ou de travaux
publics aux fins d'obtenir une carte d'identification
professionnelle, ou à l'obligation d'actualiser les

données le concernant

Engagement de la procédure de sanction
administrative et prononcé de l'amende

en cas de non-respect des règles encadrant le recours
aux stagiaires par l'organisme d'accueil

Engagement de la procédure de sanction
administrative et prononcé d'une amende ou d'un

avertissement en cas de non-respect :

Articles L.1264-1, L.1264-2, L.1264-3, R.8115-1,
R.8115-2etR.8115-5

du Code du travail

Articles L. 1264-2, L.1264-3,
R.8115-1, R.8115-2

et R.8115-5 du Code du travail

Articles L.1264-2, II, L.1264-3,
R.8115-1, R.8115-2

et R.8115-5 du Code du travail

Articles L. 1263-6, R.8115-1, R.8115-2
et R.8115-5 du Code du travail

Articles L. 1264-1, R.8115-1, R.8115-2
et R.8115-5 du Code du travail

Articles L.8291-1 etL.8291-2,
R.8291-1, R.8293-1 à R.8293-4,
R.8295-3, R. 8115-1 àR.8115-4,

R.8115-7 et R.8115-8 du Code du travail

Article L. 124-17 du Code de l'Éducation,
Articles R.8115-1, R.8115-2 et R.8115-6

du Code du travail

Articles L.4752-1, L.4752-2, L.4753-1, L.4753-2,
L.8113-7, L.8115-1 àL.8115-8,
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• des durées maximales, quotidienne ou
hebdomadaire, du travail ;

• de la durée minimale du repos quotidien ;

• de la durée minimale du repos hebdomadaire ;

des règles relatives aux documents de décompte de
la durée de travail et des repos compensateurs ;

• du SMIC et des salaires minimas conventionnels ;

• des règles applicables aux installations sanitaires,
restauration et hébergement :

art. R.4228-1 à R.4228-37 du Code du travail,
art. L.716-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

• des prescriptions techniques de protection durant
l'exécution des travaux de BTP :
art. R.4534-1 à R.4534-155;

• d'une décision d'arrêt temporaire de travaux ou
d'activité ;

• d'une demande de vérification, de mesures ou
d'analyses ;

• d'une décision de retrait d'affectation de jeunes de -
18 ans à des travaux interdits

ou réglementés ;

• de l'interdiction d'emploi d'un jeune mineur à certains
travaux ou à des travaux réglementés en

méconnaissance des conditions applicables ;

• des durées maximales de travail fixées par le Code
des transports ;

• des durées de conduite et temps de repos des
conducteurs fixés par la réglementation européenne ;

• des durées maximales de travail de jour, des repos et
du décompte du temps de travail applicables à la

SNCF, la SNCF Réseau et la SNCF Mobilités ainsi
qu'à d'autres entreprises dans le secteur du transport

ferroviaire ;

• des durées maximales de travail et de conduite, des
temps de repos et du décompte du temps de travail
fixés conventionnellement ou réglementairement et

applicables aux entreprises de transport.

Engagement de la procédure de sanction
administrative et prononcé de l'amende en cas de non-
respect par un donneur d'ordre, un maître d'ouvrage ou
un propriétaire d'immeuble de l'obligation de repérage
de la présence d'amiante avant l'exécution de travaux.

R. 8115-1 àR.8115-4,
R.8115-9 et R.8115-10

du Code du travail
et

article L.719-10 du Code rural
et de la pêche maritime

article L. 1325-1 du Code des transports

Articles L.4412-2, L.4754-1,
L.8115-4àL.8115-8etR. 8115-2 à R.8115-4 du

Code du travail
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Engagement de la procédure de sanction
administrative et prononcé de l'amende en cas de

manquement à l'obligation d'adresser la déclaration
d'ouverture d'un chantier forestier ou sylvicole.

Transaction pénale

Engagement de la procédure de transaction pénale et
notification de la transaction à l'auteur de l'infraction.

Travail illegal

Appreciation sur l'application à la situation d'un
demandeur des dispositions légales et réglementaires
en matière de déclaration pour la délivrance de la carte

d'identification professionnelle des salariés du BTP

Signalement au préfet de région, en vue d'une
sanction administrative, des manquements constatés
par les agents de contrôle de l'inspection du travail
concernant l'exercice de l'activité d'entrepreneur de

spectacles vivants

Divers

Décision de la localisation et de la délimitation
des unités de contrôle et

des sections d'inspection du travail

Nomination du responsable d'unité de contrôle et
affectation des agents de contrôle

au sein de l'unité régionale d'appui et de contrôle
chargée de la lutte contre le travail illégal

Décision d'élargissement du champ de compétence
des sections agricoles

Designation, au sein des unités de contrôle, des agents
composant le réseau régional en charge de l'appui en

matière de prévention des risques particuliers

Designation des inspecteurs du travail chargés, pour
les sections d'inspection confiées à un contrôleur du

travail, de prendre les décisions administratives
qui relèvent de la compétence exclusive

de l'inspecteur du travail

Designation des inspecteurs du travail auxquels est
confié le contrôle des entreprises et établissements
d'au moins 50 salariés, lorsque celui-ci n'est pas pris
en charge par le contrôleur du travail territorialement

competent

Articles L.718-9 et L.719-10-1, R.718-27, R.719-
1-2etR.719-1-3

du Code rural et de la pêche maritime

ArticlesL.8114-4aL.S114-7,
etR.8114-3àR.8114-6

du Code du travail
Article L.719-11 du code rural

et de la pêche maritime

Articles L.8291-3 et R.8291-1-1
du Code du travail

Loi n°2018-727 du 10 août 2018, art. 22,
et décret n°2018-1227 du 24 décembre 2018,

art. 6, II

Articles L.7122-16 et R.7122-29
du Code du travail

Article R.8122-6, 1er alinéa,
du Code du travail

Article R.8122-8 du Code du travail

Article R.8122-7 du Code du travail

Article R.8122-9, 1°, du Code du travail

Article R.8122-11, 1°, du Code du travail

Article R.8122-11, 2°, du Code du travail
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Organisation de l'intérim des agents de contrôle dans
les sections d'inspection du travail

Défense des intérêts de l'État devant les tribunaux
administratifs dans les domaines relevant de

l'inspection de la législation du travail, à l'exception
des recours en plein contentieux et des recours en

annulation ayant donné lieu à un recours hiérarchique
auprès du ministre chargé du travail

Courriers aux parlementaires, aux élus locaux et aux
partenaires sociaux dans les domaines relevant de

l'inspection de la législation du travail

Correspondances adressées aux autorités judiciaires
dans le cadre des actions d'inspection de la législation
du travail, sans préjudice des attributions confiées par
la loi aux agents de contrôle de l'inspection du travail

Correspondances adressées aux services
préfectoraux, administrations centrales et services
déconcentrés de l'État, collectivités territoriales et

chambres consulaires relatives aux domaines relevant
de l'inspection de la législation du travail

Décret n°87-1116 du 24 décembre 1987

Article 2 : Madame Stéphanie COURS peut donner subdélégation aux agents du corps de ['inspection du
travail placés directement sous son autorité, à l'effet de signer tous actes relatifs aux affaires pour
lesquelles elle a elle-même reçu délégation par la présente décision.

Article 3 : La décision du 29 avril 2021 donnant délégation de signature à Monsieur Johann GOURDIN en
sa qualité de responsable par intérim du Pôle « politique du travail » est abrogée à compter du
1er septembre 2021.

Article 4 : La directrice régionale de l'économie, de remploi, du travail et des solidarités de Normandie et
la délégataire susnommée sont chargés, chacun pour ce qui la concerne, de l'exécution de la présente
décision qui entrera en vigueur le 1e1' septembre 2021 et sera publiée au recueil des actes administratifs de
la préfecture de la région Normandie.

Fait à Rouen le 26 juillet 2021

La directrice régionale de l'économie, de remploi, du travail
et des solidarités de Normandie

L
icRèle LAILLER BEADLIEU
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PRÉFET
DE LA RÉGION
NORMANDIE
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction régionale de l'économie,
de remploi, du travail et des solidarités

DECISION PORTANT SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE
EN MATIÈRE DE COMPÉTENCES GÉNÉRALES, D'ORDONNANCEMENT SECONDAIRE,

DE POUVOIR ADJUDICATEUR ET D'ACTIVITÉS

La directrice régionale de l'économie, de remploi, du travail et des solidarités de Normandie

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;
Vu le code de l'action sociale et des familles ;

Vu le code de la commande publique ;

Vu le code de commerce ;

Vu le code de la consommation ;

Vu le code de la construction et de l'habitation ;

Vu le code de l'éducation ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code du travail ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code des relations entre le public et l'administration ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

Vu la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la
République ;

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections
régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral, notamment son article 1 ;

Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique
notamment les articles 5 et 100 ;

Vu le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris pour l'application de l'article 3 du décret n° 98-81 du 11
février 1998 relative à la prescription des créances sur l'Etat, les départements, les communes et les
établissements publics et relatif aux décisions aux décisions prises par l'Etat en matière de
prescription quadriennale ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;
Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans les
services de l'État ;

l
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Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ;
Vu le décret n° 2018-803 du 24 septembre 2018 modifiant le décret n° 2012-1246 du 7 novembre
2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et autorisant diverses expérimentations ;
Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 modifié portant diverses mesures d'organisation et
de fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'État et de commissions
administratives ;

Vu le décret du 1el- avril 2019 nommant Monsieur Pierre-André DURAND, préfet de la région
Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu le décret n° 2019-1594 du 31 décembre 2019 relatif aux emplois de direction de l'État ;
Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions
régionales de l'économie, de remploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de
remploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de remploi, du travail, des
solidarités et de la protection des populations ;

Vu l'arreté du 29 décembre 2016 modifié portant déconcentration des actes relatifs à la situation
individuelle des agents publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des
administrations civiles de l'Etat au sens de l'article 15 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié
relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et
départements ;

Vu l'arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Madame Michèle LAILLER BEAULIEU,
directrice du travail hors classe, directrice régionale de l'économie, de remploi, du travail et des
solidarités de Normandie ;

Vu l'arrêté préfectoral en date du 29 mars 2021 portant organisation fonctionnelle et territoriale de la
direction régionale de l'économie, de remploi, du travail et des solidarités de Normandie ;
Vu l'arrêté préfectoral n°SGAR/21-035 en date 31 mars 2021 du Préfet de la région Normandie
portant délégation de signature à Madame Michèle LAILLER BEAULIEU, directrice régionale de
l'économie, de remploi, du travail et des solidarités de Normandie, en matière de compétences
générales, d'ordonnancement secondaire, de pouvoir adjudicateur et d'activités ;

DÉCIDE

Article 1 : En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Michèle LAILLER BEAULIEU,
directrice régionale de l'économie, de remploi, du travail et des solidarités de Normandie,
subdélégation de signature est successivement donnée, dans l'ordre suivant, à :

Madame Sophie DUMESNIL, Directrice régionale déléguée ;
Monsieur Johann GOURDIN, Directeur régional adjoint, responsable du pôle « entreprises et
solidarités » ;

Madame Stéphanie COURS, Directrice régionale adjointe, responsable du pôle « politique
du travail » ;

Monsieur Jean-Pierre GREVEZ, Directeur régional adjoint, responsable du pôle
« concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie » ;

Monsieur Cyrille TELLART, Directeur régional adjoint, adjoint au responsable du pôle
« entreprises et solidarités ».

- Madame Éliane GALLERI, Secrétaire générale ;
Madame Chrystèle PASCO-MARTIN, Directrice de cabinet.

Cette subdélégation s'applique, dans les limites définies par l'arrêté préfectoral du 31 mars 2021
portant délégation de signature à la directrice régionale de l'économie, de remploi, du travail et des
solidarités de Normandie :

à l'ensemble des actes liés à l'organisation, au fonctionnement, à la gestion des personnels
titulaires ou non titulaires, et à l'exercice des missions de la direction régionale de
l'économie, de remploi, du travail et des solidarités de Normandie ;
à l'ensemble des actes liés à la qualité d'ordonnateur secondaire délégué ou de responsable
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d'unité opérationnelle pour les crédits portés par les programmes visés dans l'arrêté
préfectoral précité ;

en matière de pouvoir adjudicateur s'agissant des marchés publics relevant des
programmes vises dans le l'arrêté préfectoral précité.

Mesdames Sophie DUMESNIL et Stéphanie COURS et Messieurs Johann GOURDIN et Jean-Pierre
GREVEZ peuvent être chargés de l'intérim de la fonction de directeur régional de l'économie, de
remploi, du travail et des solidarités de Normandie.

Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Michèle LAILLER BEAULIEU, et après
application des dispositions prévues à l'article 1, subdélégation de signature est donnée à:

Madame Andréane BOURGES, adjointe au responsable du pôle « entreprises et
solidarités », en charge du département Économie.

Cette subdélégation s'applique, dans les limites définies par l'arrêté préfectoral susvisé portant
delegation de signature à la directrice régionale de l'économie, de remploi, du travail et des
solidarités de Normandie et exclusivement pour les matières relevant de la compétence du
département Économie du pôle « entreprises et solidarités ».

Article 3 : En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Michèle LAILLER-BEAULIEU, et
après application des dispositions prévues à l'article 1, subdélégation de signature est donnée à :

Madame Christine FARA, adjointe au responsable du pôle « entreprises et solidarités », en
charge du département Développement des compétences et Fonds social européen.

Cette subdélégation s'applique, dans les limites définies par l'arrêté préfectoral susvisé portant
delegation de signature à la directrice régionale de l'économie, de remploi, du travail et des
solidarités de Normandie et exclusivement pour les matières relevant de la compétence du
département Développement des compétences et FSE du pôle « entreprises et solidarités ».

Article 4 : En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Michèle LAILLER-BEAULIEU, après
application des dispositions prévues aux articles 1 et 3, subdélégation de signature est donnée à :

Monsieur Samuel CHIChlEPORTICHE, responsable de l'unité Fonds social européen de
Rouen ;

Monsieur Remain LECAPLAIN, responsable de l'unité Fonds social européen d'Hérouville-
Saint-Clair.

Cette subdélégation s'applique, dans les limites définies par l'arrêté préfectoral susvisé portant
delegation de signature à la directrice régionale de l'économie, de remploi, du travail et des
solidarités de Normandie et exclusivement pour les matières relevant de la compétence des unités
Fonds social européen du département Développement des compétences et FSE du pôle
« entreprises et solidarités ».

Article 5 : En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Michèle LAILLER BEAULIEU, et après
application des dispositions prévues à l'article 1, subdélégation de signature est donnée à:

Madame Sophie ROZENFELD, adjointe au responsable
consommation, répression des fraudes et métrologie ».

du pôle « concurrence,

Cette subdélégation s'applique dans les limites définies par l'arrêté préfectoral susvisé portant
delegation de signature à la directrice régionale de l'économie, de remploi, du travail et des
solidarités de Normandie et exclusivement pour les matières relevant de la compétence du pôle
« concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie ».
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Article 6 : En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Michèle LAILLER BEAULIEU, après
application des dispositions prévues à l'article 1, subdélégation de signature est donnée à :

David DELASALLE, adjoint au responsable du pôle « politique du travail » ;
- Sylvie MACÉ, adjointe au responsable du pôle « politique du travail ».

Cette subdélégation s'applique, dans les limites définies par l'arrêté préfectoral susvisé portant
delegation de signature à la directrice régionale de l'économie, de remploi, du travail et des
solidarités de Normandie et exclusivement pour les matières relevant de la compétence du pôle
« politique du travail ».

Article 7 : Les décisions relatives à la présente subdélégation ainsi que toutes les correspondances
ou actes relatifs aux dossiers instruits par la direction régionale de l'économie, de remploi, du travail
et des solidarités de Normandie devront mentionner :

Pour le préfet de la région normandie et par subdélégation,
(suivi de la fonction, du prénom et du nom du bénéficiaire de la subdélégation)

Article 8 : La décision du 29 avril 2021 portant subdélégation de signature en matière de
competence générale, d'ordonnancement secondaire, de pouvoir adjudicateur et d'activités est
abrogée à compter du 1er septembre 2021.

Article 9 : La directrice régionale de l'économie, de remploi, du travail et des solidarités et les
subdélégataires susdésignés, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la
présente décision qui entrera en vigueur le 1er septembre 2021 et sera publiée au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Normandie.

Fait à Rouen, le 26 juillet 2021

Pour le Préfet de la région Normandie et par délégation,

La directrice régionale de l'économie, de remploi, du travail
et des solicsoli

Michèle LAILLER 9EAULIEU
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Préfecture de la région Normandie - SGAR

R28-2021-07-22-00007

HAROPA - Port de Rouen - Arrêté portant

composition du conseil de développement

territorial de la direction territoriale de Rouen
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Préfecture de la région Normandie - SGAR

R28-2021-07-22-00006

HAROPA - Port du Havre - Arrêté portant

composition du conseil de développement

territorial de la direction territoriale du Havre
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Préfecture de la région Normandie - SGAR

R28-2021-07-28-00002

Modification de l'arrêté de composition du

conseil de surveillance d'HAROPA Port suite à la

nomination des représentants des collectivités
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Rectorat Caen

R28-2021-07-20-00003

ARRETE RELATIF 

A L�INTERIM DES FONCTIONS DE DELEGUEE

REGIONALE ACADEMIQUE

A LA JEUNESSE, AL�ENGAGEMENT ET AUX

SPORTS

DE NORMANDIE
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